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Reforme des retraites - Artistes-auteurs en danger
Question écrite n° 19789

Texte de la question

M. Alexis Corbière attire l'attention de M. le ministre de la culture sur les incertitudes qui pèsent sur le régime de
retraite des artistes-auteurs. Le 11 avril 2019, un ensemble d'organisations professionnelles du secteur culturel
lançait une vaste campagne dont le nom, « Extinction culturelle », résume à lui seul les inquiétudes nourries par
ce collectif sur la fin de l'exception culturelle française. Le Gouvernement prévoit en effet le remplacement des
quarante-deux régimes actuels de retraite par un système unique dans lequel chaque euro cotisé donnerait lieu
à des droits identiques, sans distinction de statut du cotisant. Or si les artistes-auteurs sont rattachés au régime
de la sécurité sociale depuis la loi du 31 décembre 1975, ils se placent dans une situation particulière. En effet,
les artistes-auteurs n'ayant pas d'employeur, le législateur avait alors choisi de compenser dans cette même loi
l'absence de part patronale par la création d'une contribution « diffuseur ». Au regard de cette contribution, si
chaque euro cotisé donne des droits identiques, les conséquences pour les artistes-auteurs seront
dévastatrices. Si cette réforme venait à être appliquée, les revenus des artistes-auteurs seraient en effet
amputés d'une surcotisation de 13% par rapport à aujourd'hui tout en faisant, à terme, baisser leurs pensions.
Ces difficultés s'ajouteront à celles d'ores et déjà rencontrées à ce jour. Les artistes-auteurs sont en effet
touchés de plein fouet par la précarité, selon les chiffres officiels du ministère de la culture, la moitié d'entre eux
ont un revenu inférieur au SMIC. Une telle réforme remettrait donc en cause l'art et la culture, vecteurs
d'émancipation de l'Homme et du rayonnement du pays. Il lui demande de dévoiler ses intentions pour garantir
aux artistes-auteurs un juste système de cotisations et de retraite. Il lui demande en outre à ce que soit étudiée
avec sérieux la proposition des collectifs de créer un nouveau statut plus protecteur pour cette profession.

Texte de la réponse

La réforme des retraites vise à mettre en place un système universel fondé sur les principes de redistribution,
d'universalité et d'équité. Elle aura en particulier un impact sur les artistes auteurs, intégrés dans le régime des
salariés mais dont la situation est très spécifique, en raison de l'absence d'employeur et donc de part patronale.
Depuis 1964, à l'initiative d'André Malraux, est affirmé le principe selon lequel la nature de l'activité des
créateurs d'œuvres de l'esprit justifie une forme de prise en charge par la Nation. Le traitement des artistes-
auteurs a donc fait l'objet d'une attention toute particulière, tant de la part du ministère de la culture que du
secrétariat d'État chargé des retraites, conscients de l'impact fort de la réforme sur cette population qui constitue
le cœur de la création et de l'économie culturelle, et dont une partie souffre déjà de difficultés économiques. La
spécificité des artistes-auteurs a bien été reconnue dans le projet de loi et l'équivalent de la part patronale des
artistes-auteurs est mise à la charge du budget de l'État, dans la limite d'un plafond de sécurité sociale (PASS).
Certaines inquiétudes des artistes-auteurs sont apparues durant la phase de concertation. Elles sont légitimes.
La bonne adaptation de la réforme aux artistes-auteurs est une des annonces du plan artistes-auteurs présenté
le 18 février dernier, et notamment la mise en place d'un dispositif de lissage des revenus, afin de faire
bénéficier le plus grand nombre possible d'artistes-auteurs de la prise en charge jusqu'à un PASS. Les travaux
ont été interrompus brutalement par la crise sanitaire. S'ils doivent reprendre, le ministère de la culture
s'attachera à trouver avec l'ensemble du Gouvernement, durant la phase parlementaire, des réponses aux
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questions : de l'acquisition de droits au-delà d'un PASS ; de la possibilité de nouvelles liquidations de la retraite
après liquidation, en cas de revenus différés, succès tardif ou reprise d'activité ; de la prise en charge des
cotisations par des tiers.
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